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INSTALLER DES CAPTEURS SOLAIRES
Quels panneaux pour quel usage ?

Le rayonnement solaire offre à chaque propriétaire une ressource énergétique inépuisable et facilement 
disponible. La pose de “ panneaux solaires ” sur une toiture contribue ainsi à l’essor des énergies 
renouvelables locales. Cependant, avant d’entreprendre une telle démarche, il est essentiel de comprendre 
la différence entre deux grandes familles de capteurs, aux usages spécifiques :

Pour en savoir plus : Info-Service 022 546 76 00

Que dit la loi ?
La loi sur l’énergie en vigueur depuis l’été 
2010 impose l’installation de capteurs 
thermiques sur toutes les toitures neuves 
ou rénovées* de bâtiments consommant de 
l’eau chaude. Ces capteurs doivent produire 
au minimum 30% des besoins annuels en 
eau chaude du bâtiment. Une dispense 
peut être octroyée lorsque les besoins de 
chaleur sont couverts par d’autres énergies 
renouvelables, lorsque les locaux sont 
inoccupés durant l’été ou lors de faibles 
besoins en eau chaude sanitaire.

Ce type de capteurs permet aux habitants d’un immeuble 
ou d’une villa de bénéficier directement de l’énergie 
offerte par le soleil, qui est utilisée pour chauffer l’eau 
chaude sanitaire (eau des robinets).

Durant l’été, le rayonnement est généralement suffisant 
pour chauffer la totalité de l’eau consommée. La chau-
dière peut ainsi être éteinte durant la majeure partie de 
la belle saison. En hiver, lorsque le soleil ne suffit pas, la 
chaudière vient en renfort pour amener l’eau à la tempé-
rature désirée.

Bon à savoir : on conseille de poser 1 à 1,5 mètre carré de capteur 
solaire par personne, ce qui permet une économie énergétique - et 
donc financière - équivalente à 50 litres de mazout par an.

LES CAPTEURS THERMIQUES

Les panneaux photovoltaïques produisent de l’électricité. Les 
périodes de fort rayonnement solaire ne coïncidant pas forcé-
ment aux pics de consommation, l’électricité n’est pas directe-
ment utilisée par les habitants de l’immeuble. Elle est revendue 
aux Services industriels de Genève (SIG) qui la réinjectent dans 
le réseau.

Les installations photovoltaïques sont de préférence installées 
sur des bâtiments  présentant de grands toits plats ou sur des 
toitures inclinées et bien orientées.

Bon à savoir : dans le cas de constructions non reliées au réseau élec-
trique (chalet de montagne, cabanon de jardin), la pose de panneaux pho-
tovoltaïques permet de produire de l’électricité qui sera stockée dans des 
batteries et réutilisée sur place.

LES CAPTEURS PHOTOVOLTAÏQUES

Cadastre du potentiel 
solaire des toitures

Afin de faciliter la prise de 
décision des propriétaires, un 
cadastre du potentiel solaire des 
toitures genevoises est en cours 
de réalisation. Cet inventaire 
permettra de connaître avec 
précision l’orientation et 
l’inclinaison de chaque toiture, 
ainsi que les éventuelles ombres 
portées par la végétation, le 
relief et le bâti. Cet outil sera 
disponible d’ici la fin de l’année 
via le système d’information du 
territoire genevois (SITG).

Aucune obligation n’est actuellement en 
vigueur concernant la pose de panneaux 
photovoltaïques.

Profitez d’intéressants 
soutiens financiers
Bien qu’obligatoire, la pose de capteurs 
solaires thermiques bénéficie d’une 
subvention cantonale par le biais du 
ChèqueBâtimentEnergie. Pour en savoir 
plus, consultez le site www.ge.ch/cbe

Les SIG rachètent le courant produit par 
les capteurs photovoltaïques à un prix 
fixé pour 25 ans, permettant d’amortir 
intégralement le coût de  l’installation. 
Pour en savoir plus, consultez le site  
www.mieuxvivresig.ch

* On entend par rénovation de toiture la 
réfection de l’ensemble de la sous-toiture et de 
l’isolation.
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PERMANENCES PIC-VERT

ARCHITECTE
✆ 022 777 1.618
Lundi de 16h à 18h
e-mail: ogi@eco-logique.ch
Tous conseils d’architecte pour vos 
villas, gratuits durant la permanence. 
mandats extérieurs, sur place, exper-
tises à tarifs privilégiés.
Voir le site Pic-Vert sous «Permanences» 
concernant les conditions.

ASSURANCES
✆ 022 338 03 11
Tous les jours 24/24 h. 7/7
e-mail: info@lemanrisco.com
www.lemanrisco.com
Cette permanence est ouverte à tous 
nos membres, y compris ceux qui ont 
des assurances autres que celles propo-
sées par Pic-Vert.

FINANCEMENT
✆ 022 375 71 62
Lundi au vendredi
de 13h30 à 17h30
UBS Sa, notre partenaire, répond à 
vos questions liées aux fi nancements 
hypothécaires, crédits de construction 
ou rénovation et offre des conditions 
spéciales aux membres Pic-Vert.

FISCALITÉ
✆ 022 787 09 90
Mardi de 14h à 16h

✆ 022 342 27 01
Mercredi de 14h à 16h
e-mail: fi scal@pic-vert.ch

JURIDIQUE
✆ 022 810 33 23
Lundi de 14h à 16h
Mercredi de 10h à 12h
e-mail: juridique@pic-vert.ch
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INSTALLER DES CAPTEURS SOLAIRES
Quels panneaux pour quel usage ?

Le rayonnement solaire offre à chaque propriétaire une ressource énergétique inépuisable et facilement 
disponible. La pose de “ panneaux solaires ” sur une toiture contribue ainsi à l’essor des énergies 
renouvelables locales. Cependant, avant d’entreprendre une telle démarche, il est essentiel de comprendre 
la différence entre deux grandes familles de capteurs, aux usages spécifiques :

Pour en savoir plus : Info-Service 022 546 76 00

Que dit la loi ?
La loi sur l’énergie en vigueur depuis l’été 
2010 impose l’installation de capteurs 
thermiques sur toutes les toitures neuves 
ou rénovées* de bâtiments consommant de 
l’eau chaude. Ces capteurs doivent produire 
au minimum 30% des besoins annuels en 
eau chaude du bâtiment. Une dispense 
peut être octroyée lorsque les besoins de 
chaleur sont couverts par d’autres énergies 
renouvelables, lorsque les locaux sont 
inoccupés durant l’été ou lors de faibles 
besoins en eau chaude sanitaire.

Ce type de capteurs permet aux habitants d’un immeuble 
ou d’une villa de bénéficier directement de l’énergie 
offerte par le soleil, qui est utilisée pour chauffer l’eau 
chaude sanitaire (eau des robinets).

Durant l’été, le rayonnement est généralement suffisant 
pour chauffer la totalité de l’eau consommée. La chau-
dière peut ainsi être éteinte durant la majeure partie de 
la belle saison. En hiver, lorsque le soleil ne suffit pas, la 
chaudière vient en renfort pour amener l’eau à la tempé-
rature désirée.

Bon à savoir : on conseille de poser 1 à 1,5 mètre carré de capteur 
solaire par personne, ce qui permet une économie énergétique - et 
donc financière - équivalente à 50 litres de mazout par an.

LES CAPTEURS THERMIQUES

Les panneaux photovoltaïques produisent de l’électricité. Les 
périodes de fort rayonnement solaire ne coïncidant pas forcé-
ment aux pics de consommation, l’électricité n’est pas directe-
ment utilisée par les habitants de l’immeuble. Elle est revendue 
aux Services industriels de Genève (SIG) qui la réinjectent dans 
le réseau.

Les installations photovoltaïques sont de préférence installées 
sur des bâtiments  présentant de grands toits plats ou sur des 
toitures inclinées et bien orientées.

Bon à savoir : dans le cas de constructions non reliées au réseau élec-
trique (chalet de montagne, cabanon de jardin), la pose de panneaux pho-
tovoltaïques permet de produire de l’électricité qui sera stockée dans des 
batteries et réutilisée sur place.

LES CAPTEURS PHOTOVOLTAÏQUES

Cadastre du potentiel 
solaire des toitures

Afin de faciliter la prise de 
décision des propriétaires, un 
cadastre du potentiel solaire des 
toitures genevoises est en cours 
de réalisation. Cet inventaire 
permettra de connaître avec 
précision l’orientation et 
l’inclinaison de chaque toiture, 
ainsi que les éventuelles ombres 
portées par la végétation, le 
relief et le bâti. Cet outil sera 
disponible d’ici la fin de l’année 
via le système d’information du 
territoire genevois (SITG).

Aucune obligation n’est actuellement en 
vigueur concernant la pose de panneaux 
photovoltaïques.

Profitez d’intéressants 
soutiens financiers
Bien qu’obligatoire, la pose de capteurs 
solaires thermiques bénéficie d’une 
subvention cantonale par le biais du 
ChèqueBâtimentEnergie. Pour en savoir 
plus, consultez le site www.ge.ch/cbe

Les SIG rachètent le courant produit par 
les capteurs photovoltaïques à un prix 
fixé pour 25 ans, permettant d’amortir 
intégralement le coût de  l’installation. 
Pour en savoir plus, consultez le site  
www.mieuxvivresig.ch

* On entend par rénovation de toiture la 
réfection de l’ensemble de la sous-toiture et de 
l’isolation.
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EntrEprisE à votrE écoutE dEpuis 45 ans

INSTALLATIONS ET ÉTUDES SANITAIRES
mAÎTRISE FÉDÉRALE - Concessionnaire S.I.G. - EAU - GAZ

ENTREpRISE GEORGES ROSSÉ
Installations & Etudes sanitaires

Rue V.-Malnati 7 - 1217 Meyrin - Tél: 022 782 12 27 - Fax: 022 785 07 15
Notre atelier: Rue des Ateliers 3 - 1217 Meyrin - Tél. 022 782 01 67 - e-mail: georgesrosse@bluewin.ch

Service d’entretien  
et dépannage de  

conduites, robinetteries  
et appareils sanitaires,

appareils spéciaux,  
pompes, chauffe-eau,  

traitement d’eau.

Conception et  
réalisation pour  
conduites d’eau,  
de gaz, d’écoulements  
et fluides divers.
Installations  
solaires thermiques.

AllStar AS1®

Toujours des idées d’avance.

Forte comme un ours, la nouvelle ligne 
de fenêtres EgoKiefer en PVC et PVC/alu.

Protection du climat comprise. L
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Votre spécialiste:

Robert Vuillaume SA 
Menuiserie - Charpente 
Route de Montfl eury 13 
1214 Vernier 
Tél. 022 796 94 50 
www.vuillaumesa.ch

 

Eau chaude sanitaire, aide au chauffage 
 ou photovoltaïque 

Grâce au soleil vous pouvez couvrir 80% de votre 
consommation annuelle d’eau chaude sanitaire et 
ainsi faire baisser vos factures de mazout, gaz ou 
électricité. 
 
Nous nous chargeons des formalités auprès de la 
police des constructions et du service cantonal de 
l’énergie.                                       
                                                        
Devis, conseils et réalisation 
 
Autos & Energies Sàrl 
133, route de Peney 
1214 Vernier 
Tél 022 341 08 74 
www.a-e.ch    info@a-e.ch 
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Deux faits marquants, deux dénis de 
réalité sans lien apparent, ont caractérisé 
notre été genevois. La hausse considérable 
des cambriolages et, ajoutée au sentiment 
d’insécurité, celle de la violence réelle, 
ont été révélées aux habitants du canton 
à travers les lignes d’un quotidien 
d’obédience plutôt vaudoise. Il a fallu que 
les actes de violences touchent le monde 
des organisations internationales et des 
missions diplomatiques, que celles-ci 
parlent de la détérioration signifi cative de 
la qualité de vie à Genève, pour que l’on 
assiste à quelques prémices de réactions de 
nos autorités. 

Dans un autre domaine, nous revenons 
sur la mise en consultation récente 
du nouveau Plan Directeur Cantonal 
2030 (PDCn) auprès des autorités 
communales qui prévoit la construction de 
100’000 logements essentiellement sur les 
zones villas à l’horizon 2030 et qui est le 
deuxième fait important de l’été. 

Sans lien apparent….vraiment? Le PDCn 
est certes moins spectaculaire aux yeux 
des habitants du canton car plus étalé 
dans le temps; nous sommes cependant 
certains que ce PDCn aura, s’il devait être 
validé dans sa forme actuelle, un effet tout 
aussi important sur le long terme pour la 
dégradation de la qualité de vie de tous. 
Cette réalité et ses conséquences, sous le 
couvert de la crise du logement qui inhibe 
toute réfl exion de fond sur l’aménagement, 
sont également cachées aux habitants du 
canton. 

Il est surprenant de constater que nos 
autorités, qui ne maîtrisent déjà que très 
partiellement notre environnement actuel 
que ce soit en termes d’infrastructures 
routières, de transports en commun, 
de sécurité ou de conduite d’une 
croissance désordonnée et très volatile, 
nous proposent un tel projet. Au lieu de 
réfl échir de façon véritablement concertée, 
en faisant fi  d’intérêts particuliers, sur 
une gestion de notre croissance plus 
qualitative qui préserverait les atouts qui 
ont fait le succès et le dynamisme de notre 
canton, le projet de PDCn organise la 
densifi cation, la destruction irréversible 
des lieux d’habitation et des zones 
agricoles existantes. Il planifi e notre mode 
d’habitat (collectif) et e xclut ouvertement 
une part importante des habitants actuels 
du canton. 

Durant tout l’été, nous avons travaillé avec 
des associations de quartier de différentes 
communes et avons préparé des dossiers 
spécifi ques pour chacune d’entre elles. Le 
fruit de cet important travail commun a été 
mis à la disposition des élus communaux. 
Ils pourront ainsi concrètement mesurer les 

impacts et enjeux majeurs de ce projet de 
PDCn et délibérer en toute connaissance 
de cause. 

Nous ne pouvons, à ce stade, que vous 
recommander ardemment de rester 
attentif aux projets de déclassement qui 
pourraient toucher votre bien immobilier 
et d’interroger vos autorités sur leurs 
positions respectives et leurs intentions par 
rapport à ce plan. N’attendez pas qu’il soit 
trop tard pour agir!

En ce qui concerne la dégradation de 
la sécurité des habitants du canton et 
plus particulièrement de nos membres 
propriétaires, nous avons recherché sur le 
marché, auprès de divers fournisseurs, une 
solution pour sécuriser votre bien qui soit 
sûre, fi able, reconnue et performante. Elle 
sera proposée à tous nos membres à des 
conditions avantageuses.

Pour les élections au Conseil National 
du 23 octobre, nous avons donné 
l’opportunité à l’ensemble des candidats 
de se déterminer par rapport à des thèmes 
chers aux propriétaires (fi scalité, droit de 
propriété, environnement, maintien de la 
zone villa,…). Si les réponses des candidats 
correspondent globalement aux prises 
de positions classiques des partis, nous 
avons été surpris du silence des candidats 
des Verts qui n’ont pas répondu à nos 
questions. Certaines zones villas en zones 
urbaines ou péri-urbaines sont pourtant 
non seulement des poumons de verdure 
mais sont également des refuges avérés 
pour la biodiversité!...Vous trouverez les 
résultats de notre questionnaire dans votre 
journal dont nous vous souhaitons une 
agréable lecture. n

Vous vous souviendrez que dans le journal précédent, nous vous annoncions une interview exclusive du Conseil administratif du 
Grand-Saconnex quant à leur position sur la zone villa dans leur commune.

              Dans l’intervalle, le projet de plan directeur cantonal pour 2030 a été mis en consultation auprès des communes et, avec 
sagesse, le Conseil administratif du Grand-Saconnex a souhaité nous faire partager ses vues sur la zone villa 
une fois que ce dossier aura été traité par le Conseil municipal d’ici à la fi n décembre 2011.

Compte tenu de ce report, ne manquez pas le numéro de mars 2012.

Pic-Vert est impatient de connaître la position des autorités étant donné que le risque pour le Grand-Saconnex 
est de voir la quasi totalité de sa zone villa disparaître. Dès lors, le risque fi nancier est considérable pour tous les 

propriétaires.
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Robert Vuillaume SA
Menuiserie-Charpente

1214 Vernier

Téléfax: 022 796 95 33

Route de Montfleury 13

Téléphone 022 796 94 50

www.vuillaumesa.ch
usinevuillaume@bluewin.ch
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ASV Alarme Sécurité &  Vidéo SA  Ch. de la Pallanterie 7 - 1252 Meinier

       SYSTEME  D'ALARME

       SURVEILLANCE  VIDEO

       CONTROLE  D'ACCES

ASV Alarme Sécurité &  Vidéo SA

www.asv-sa.ch           e-mail: info@asv-sa.ch             Tel: 022 772 11 11

   7 jours / 7  - 24h/24h

DEVIS

  GRATUIT

Service technique
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